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,ntre Ordte de'St Michel. Pour -ces -caufes,& autres
bohnes confiderations , à ce Nous mouvans , Nous
avons commis, ordonné&,depute'& par ces gmfentes
fignées de nôtre main ; commettons, ordonnons &
deputons :efdits Srs Marefchal d'Huxelles & Mefna.
:ger -& eur àvons donné & donnons plein pouvoir.
4cormifli'n & ·commandement fpeciai, en qualité de
.nos Aúfibaffadeurs Estraordînairesr& nos Plenipoten-
tiaireså onferer , negocieC&traiter avec les Am-
ba«adeurs Extraordinaires & Plenipoteritiaires de nos
tres chers & grands-amis les Etats Generaux des Provin-
tes-Unies des Pays-Bas, rev&us de Ieurs Pouvoirt en
bonnt for e, arr&^er, conclute c&figner tels Traitez
de Paix, Articles& Conventions que nofdits Ambaf-.
fadeurs Extraorainaires & Plenipotentiaires aviferont
bon ktre , voulant quien cas d'abfence de l'un d'eux,
par maladie, ou par quelque autre caufe legitime,
iautre ait le même pouvoir de -conferer, negocier ,
traiter, arrefler, conclure & fgner tels Traitez de
Paix , articles & conventions qui conviendront au
biende la Paix que Nous Nouspropofons, &à l'utilité
reciproque de nos Sujets, enfortrçuenofdits Ambaf-
radeurs Extraordinaires & ?lenIpsteiiares. agiffient
en tout ce qui -regardera la -negotiation avec lefdits
Etats Gencraux de Provinces - Unies -des Pays-Bas,
avec la meme autorité qge Nous .frions. & pourrions
faire fi Nous étions;prefens -¢n perfonne, encore qu'il,
y eut quelque chofe -qui requit un mandement pluas
fpecial non contenu en cddites Prefentes ; Promettant
en foy & parole de Koy, d'avoir agrdable & tenir
ferme & table à to4jours , accomplir & executer
pon3Melltement tout ce que lefdits Srs Maréchal


